
    MAIRIE DE ST BRIS DES BOIS 

17770 SAINT BRIS DES BOIS 
      Tel. : 05.46.91.53.23 

 
 

EXTRAIT DU  

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Nombre de conseillers 

en exercice    11  

présents   10  

procuration    01   L’an deux mil vingt cinq 

votants   11  le dix-neuf février 

   Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT BRIS DES BOIS 

   dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

   à la mairie, sous la Présidence de M. COMBEAU Bernard, Maire. 
 
 

   Date de convocation du Conseil Municipal : 12/02/2025 
 
 

Présents : MM. COMBEAU, WAN MEENEN, PENICAUT, TORCHUT, 

BRUN, LEGALLAIS, Mmes COUSSOT, DESRENTES, FURAUD, 

BRANDT  

Absent : M. BOUTINET (donne pouvoir à M. COMBEAU) 

Secrétaire : M. WAN MEENEN Gérard 

  

2025/4 OBJET : DEPOT D’UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION AU 

TITRE DE LA DETR : PLAN FINANCEMENT. 

 

Afin de réaliser mettre les travaux pour la pose d’une bâche incendie, au lieu-dit « Chez les 

Nauds » la commune de Saint-Bris-des-Bois souhaite déposer une demande d’aide 

financière auprès de la DETR. 

 

Monsieur le Maire explique avoir reçu un devis relatif à l’opération de protection contre  

l’incendie, dont le coût HT total est estimé à 12 474,74 €uros qui se décompose ainsi : 

 

 Forfait terrassement pour citerne incendie    :    3 132,04 € 

 Forfait, fourniture pose clôture pour citerne hors sol  :   3 132, 04 €     

 Fourniture et pose citerne incendie hors sol 60 m3 :      2 800,15 € 

 Aire de mise en aspiration inférieure à 40 m2 :      3 410,51 € 

  

 

Plan de financement prévisionnel : 

 

 Montant prévisionnel HT de l’opération  = 12 474,74 € 

 

  DETR (50%)    =    6 237,37 €  

  Autofinancement   =   6 237,37 € 

 

 

 

 

 

 

 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

- Adopte l’opération et les modalités de financement ; 

- Approuve le plan de financement prévisionnel ; 

- S’engage à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre de 

la subvention ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette opération, et 

notamment la demande de subvention auprès de la Préfecture. 

  

 

 
Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

 

 

         Pour copie conforme, 

Le secrétaire de séance  

         Le Maire, 

Gérard WAN MEENEN      Bernard COMBEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 


